
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPORT FINANCIER 2011-2012 TRANSMIS À LA COMMISSION 
PARLEMENTAIRE  DE L’ÉDUCATION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU 
QUÉBEC 
 
 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE 4.1 DE LA LOI SUR LES ÉTABLISSEMENTS DE 
NIVEAU UNIVERSITAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FÉVRIER 2013 
























	Page couverture
	UQTR_SIFU_2011-2012
	Page vierge

